
 

 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU CIAS DU 6 

NOVEMBRE 2024 

 
 
 
Le Conseil d’administration, convoqué le 23 octobre 2024, s’est réuni en séance ordinaire, à l’Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 6 novembre 2024 à 17h30, sous la 
présidence de Guy PLISSONNEAU. 
 
Etaient présents :  

 

 
 

 
 
 
 

 
 
Préalablement au démarrage de la séance, le Président fait lecture au Conseil des pouvoirs remis par les 
personnes absentes. 
 
La Directrice assure la fonction de secrétaire de séance. 
 
 
 

  

Nom Prénom Emargement

AIRIAU Guy Excusé

BARRETEAU Marcelle Présente 

CHATELIER Christiane Présente 

GIRAUD Valérie Présente 

GOTTHARDT Béatrice Présente 

GUERIN Aurélie Présente 

GUERINEAU Claude Présent

Guy PLISSONNEAU Présent

HERMOUET Delphine Présente 

MORINEAU Pascal Présent

PROUTEAU Xavier Excusé

RENAUD Jean Pierre Excusé

TENAUD Gérard Présent
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1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU 11 septembre 2024 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

2. DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

 

2.1. Décisions du Président 

2.1.1 Devis avec la société SHOES FRO CREWS – Chaussures 

de travail pour le personnel 

 

Le Président, 

 

Vu l’article R123-21 du code de l’action sociale et de la famille ; 

 

Vu la délibération du Conseil d’administration du CIAS Vie et Boulogne n° 2023D04 du 

27/09/2023 portant délégations de pouvoirs au Président ; 

 

Vu le devis de la société SHOES FOR CREWS, Republic of Ireland concernant l’achat de 

chaussures de travail pour le personnel du CIAS Vie et Boulogne ; 

 

Décide : 

 

Article 1 : D’approuver le devis n° INV0484337 de la société SHOES FOR CREWS dont le siège 

social est situé : Republic of Ireland pour la fourniture de 83 paires de chaussures de travail pour le 

personnel du CIAS Vie et Boulogne pour un montant total de 3 022.56 € HT soit 3627.07 € TTC ;  

 

Article 2 : La présente décision sera communiquée au Conseil d’administration du CIAS lors de sa 

séance la plus proche et inscrite au registre des décisions. Une publicité sera faite dans les formes 

requises pour les délibérations du Conseil d’administration du CIAS. 

 

2.1.2 Devis avec la société MENUET – LAVE-VAISSELLE pour 

l’EHPAD Le Colombier 

Le Président, 

 

Vu l’article R123-21 du code de l’action sociale et de la famille ; 

 

Vu la délibération du Conseil d’administration du CIAS Vie et Boulogne n° 2023D04 du 

27/09/2023 portant délégations de pouvoirs au Président ; 

 

Vu le devis de la société MENUET, P.A. Les Judices Sud – Square Vasco de Gama – 85300 

CHALLANS concernant l’achat d’un lave-vaisselle professionnel de marque SAMMIC, modèle 

UX120BCDD pour l’EHPAD Le Colombier ; 

 

Décide : 
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Article 1 : D’approuver le devis n° 68791 de la société MENUET dont le siège social est situé : 

P.A. Les Judices Sud – Square Vasco de Gama – 85300 CHALLANS pour la fourniture d’un lave-

vaisselle professionnel de marque SAMMIC, modèle UX120BCDD pour l’EHPAD Le Colombier 

pour un montant total de 5 500.32 € HT soit 6 600.39 € TTC ;  

Article 2 : La présente décision sera communiquée au Conseil d’administration du CIAS lors de sa 

séance la plus proche et inscrite au registre des décisions. Une publicité sera faite dans les formes 

requises pour les délibérations du Conseil d’administration du CIAS. 

2.1.3 Devis avec la société CEMIS – CONTRAT DE 

MAINTENANCE SSI pour l’EHPAD Saint Pierre 

 

Le Président, 

 

Vu l’article R123-21 du code de l’action sociale et de la famille ; 

 

Vu la délibération du Conseil d’administration du CIAS Vie et Boulogne n° 2023D04 du 

27/09/2023 portant délégations de pouvoirs au Président ; 

 

Vu le devis de la société CEMIS, 3 Place Magellan – Le Ponant 1 – 44800 SAINT HERBLAIN 

concernant le contrat de maintenance SSI pour l’EHPAD Saint Pierre ; 

 

Décide : 

 

Article 1 : D’approuver le devis n° 242600 de la société CEMIS dont le siège social est situé : 3 

Place Magellan – Le Ponant 1 – 44800 SAINT HERBLAIN pour la mise en place d’un contrat de 

maintenance du système de sécurité incendie pour l’EHPAD Saint Pierre pour un montant annuel 

total de 4 757.50 € HT soit 5 709.00 € TTC ;  

 

Article 2 : La présente décision sera communiquée au Conseil d’administration du CIAS lors de sa 

séance la plus proche et inscrite au registre des décisions. Une publicité sera faite dans les formes 

requises pour les délibérations du Conseil d’administration du CIAS. 

 

2.1.4 Devis avec la société HERVE THERMIQUE – 

FOURNITURE ET REMPLACEMENT D’UN BRULEUR 

CHAUDIERE 1 pour l’EHPAD Saint Pierre 

Le Président, 

 

Vu l’article R123-21 du code de l’action sociale et de la famille ; 

 

Vu la délibération du Conseil d’administration du CIAS Vie et Boulogne n° 2023D04 du 

27/09/2023 portant délégations de pouvoirs au Président ; 

 

Vu le devis de la société HERVE THERMIQUE, Zone d’Acti Sud – 23 rue Léon Gauvrit – 85000 

LA ROCHE SUR YON concernant la fourniture et le remplacement d’un bruleur de la chaudière 1 

pour l’EHPAD Saint Pierre ; 

 

Décide : 
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Article 1 : D’approuver le devis n° 3427641-1 de la société HERVE THERMIQUE dont le siège 

social est situé : Zone d’Acti Sud – 23 rue Léon Gauvrit – 85000 LA ROCHE SUR YON pour la 

fourniture et le remplacement d’un bruleur de la chaudière 1 pour l’EHPAD Saint Pierre pour un 

montant total de 4 823.40 € HT soit 5 305.74 € TTC ; 

 

Article 2 : La présente décision sera communiquée au Conseil d’administration du CIAS lors de sa 

séance la plus proche et inscrite au registre des décisions. Une publicité sera faite dans les formes 

requises pour les délibérations du Conseil d’administration du CIAS. 

2.1.5 Devis avec la société DU BOIS AUX TOITS – REFECTION 

DU CHENEAU pour l’EHPAD Saint Pierre 

Le Président, 

 

Vu l’article R123-21 du code de l’action sociale et de la famille ; 

 

Vu la délibération du Conseil d’administration du CIAS Vie et Boulogne n° 2023D04 du 

27/09/2023 portant délégations de pouvoirs au Président ; 

 

Vu le devis de la société DU BOIS AUX TOITS, 18 rue du Vent d’Ouest – 85000 MOUILLERON 

LE CAPTIF concernant la réfection d’un chéneau pour l’EHPAD Saint Pierre ; 

 

Décide : 

 

Article 1 : D’approuver le devis n° 368 de la société DU BOIS AUX TOITS dont le siège social est 

situé : 18 rue du Vent d’Ouest – 85000 MOUILLERON LE CAPTIF pour la réfection d’un chéneau 

pour l’EHPAD Saint Pierre pour un montant total de 5 387.50 € HT soit 6 421.25 € TTC ;  

 

Article 2 : La présente décision sera communiquée au Conseil d’administration du CIAS lors de sa 

séance la plus proche et inscrite au registre des décisions. Une publicité sera faite dans les formes 

requises pour les délibérations du Conseil d’administration du CIAS. 

2.1.6 Devis avec la société KS TELECOM – RENOUVELLEMENT 

DE L’APPEL MALADE pour l’EHPAD Les Glycines 

Le Président, 

 

Vu l’article R123-21 du code de l’action sociale et de la famille ; 

 

Vu la délibération du Conseil d’administration du CIAS Vie et Boulogne n° 2023D04 du 

27/09/2023 portant délégations de pouvoirs au Président ; 

 

Vu le devis de la société KS TELECOM, 19 Rue de Bretagne – 22360 LANGUEUX concernant le 

changement du système malade dans 7 chambres pour l’EHPAD Les Glycines ; 

 

Décide : 

 

Article 1 : D’approuver le devis n° JB0202407070 de la société KS TELECOM dont le siège social 

est situé : 19 Rue de Bretagne – 22360 LANGUEUX pour le changement du système malade dans 7 

chambres pour l’EHPAD Les Glycines pour un montant total de 5 563.00 € HT soit 6 675.60 € 

TTC ; 

 



 6 

Article 2 : La présente décision sera communiquée au Conseil d’administration du CIAS lors de sa 

séance la plus proche et inscrite au registre des décisions. Une publicité sera faite dans les formes 

requises pour les délibérations du Conseil d’administration du CIAS. 
 
 

3. ADMINISTRATION GENERALE 

 

3.1. Marché « vérification, maintenance et fournitures des 

extincteurs, des systèmes de désenfumage, des alarmes et des 

blocs autonomes d’éclairage de sécurité » - Convention de 

groupement de commandes et passation du marché 

 

(Délibération n°2024D28) 

 
Annexe 1 

 

Monsieur le Président propose de mettre en place un groupement de commandes en application des 

dispositions des articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la Commande Publique, entre la 

Communauté de communes Vie et Boulogne et les communes de Aizenay, Beaufou, Bellevigny, 

Falleron, Grand’Landes, La Chapelle Palluau, La Genétouze, Le Poiré-sur-Vie, Maché, Palluau, St 

Denis la Chevasse, l’EHPAD Les Glycines (St Denis La Chevasse) et le CIAS Vie et Boulogne, avec 

pour objet l’élaboration, la passation et l’exécution du marché « vérification, maintenance et 

fournitures des extincteurs, des systèmes de désenfumage, des alarmes et des blocs autonomes 

d’éclairage de sécurité », pour le compte des membres du groupement.  

 

L’objectif poursuivi est de rationnaliser la commande publique en matière de prestations de 

vérification, maintenance et fournitures des extincteurs, des systèmes de désenfumage, des alarmes 

et des blocs autonomes d’éclairage de sécurité en réalisant des économies d’échelle et en diminuant 

les coûts de gestion grâce à ce système de mutualisation des procédures de marchés.  

 

À cette fin, il est présenté une convention constitutive de ce groupement afin d’acter la création de ce 

groupement et de désigner comme coordonnateur du groupement la ville du Poiré-sur-Vie.  

 

Il aura pour mission l’élaboration, la passation, la signature et la notification du marché de prestations 

de vérification, maintenance et fournitures des extincteurs, des systèmes de désenfumage, des alarmes 

et des blocs autonomes d’éclairage de sécurité pour le compte de l’ensemble des membres du 

groupement.  

 

La dévolution des prestations sera réalisée sous forme de marché public. 

 

Monsieur le Président indique que la qualité de coordonnateur sera confiée à la commune du Poiré-

sur-Vie.  

 

Vu l’article L2113-6 du Code de la commande publique concernant les groupements de commandes, 

 

Vu la convention de groupement de commandes entre la Communauté de communes Vie et Boulogne 

et les communes de Aizenay, Beaufou, Bellevigny, Falleron, Grand’Landes, La Chapelle Palluau, La 

Genétouze, Le Poiré-sur-Vie, Maché, Palluau, St Denis la Chevasse, l’EHPAD Les Glycines (St Denis 

La Chevasse) et le CIAS Vie et Boulogne, jointe en annexe à cette délibération, 
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Considérant les besoins de la Communauté de communes Vie et Boulogne et les communes de 

Aizenay, Beaufou, Bellevigny, Falleron, Grand’Landes, La Chapelle Palluau, La Genétouze, Le 

Poiré-sur-Vie, Maché, Palluau, St Denis la Chevasse, l’EHPAD Les Glycines (St Denis La Chevasse) 

et le CIAS Vie et Boulogne, en matière de vérification, maintenance et fournitures des extincteurs, 

des systèmes de désenfumage et des alarmes et des blocs autonomes d’éclairage de sécurité, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de signer une convention entre la Communauté de communes Vie et 

Boulogne et les communes de Aizenay, Beaufou, Bellevigny, Falleron, Grand’Landes, La Chapelle 

Palluau, La Genétouze, Le Poiré-sur-Vie, Maché, Palluau, St Denis la Chevasse, l’EHPAD Les 

Glycines (St Denis La Chevasse) et le CIAS Vie et Boulogne, ayant pour objet d’une part, la 

constitution du groupement de commandes pour la passation d’un marché public de de vérification, 

maintenance et fournitures des extincteurs, des systèmes de désenfumage, des alarmes et des blocs 

autonomes d’éclairage de sécurité et d’autre part, la fixation de ses modalités de fonctionnement,  

 

Considérant qu’en tant que coordonnateur du groupement de commandes, la commune du Poiré-sur-

Vie est chargée de procéder dans le respect des règles prévues par les textes applicables aux marchés 

publics, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants et notamment : 

- la définition de l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation, 

- le recensement des besoins définis par les membres du groupement, 

- l’élaboration des pièces de marché, 

- la définition des critères d’attribution, 

- l’élaboration de la procédure de publicité, 

- la rédaction et la signature du rapport d’analyse des offres, 

- l’information des candidats des résultats de la mise en concurrence, 

- la notification au nom de l’ensemble des membres du groupement, 

- la publication d’un avis d’attribution. 

 

Considérant que chaque membre du groupement s’engage : 

- à définir préalablement au lancement des procédures, ses besoins propres selon les modalités 

prévues par le coordonnateur, 

- à passer au terme des procédures organisées dans le cadre du groupement, un marché 

correspondant à ses besoins propres avec le cocontractant choisi par la commission d'appel 

d'offres du groupement,  

- à transmettre au coordonnateur tout document utile à la rédaction du dossier de consultation 

des entreprises et notamment ceux permettant d'apprécier tant la nature que l'étendue de ses 

besoins propres, 

- à signer le marché qui le concerne ainsi que toutes les pièces du marché et s'assure de sa bonne 

exécution.  

 

Considérant que : 

1. les coûts sont pris en charge par chacun des membres du groupement pour ce qui concerne 

leurs besoins propres, 

2. les frais engagés par le coordonnateur en matière de publicité et autres seront à la charge de 

chaque membre du groupement et seront réparties selon le nombre de collectivités adhérentes. 

 

Considérant que la commission décisionnaire est celle du coordonnateur. 

 

Considérant que le groupement est constitué à compter de la notification de la convention et jusqu’à 

complète exécution des prestations objet du marché. 

 

Vu l’avis favorable de la commission Finances – Moyens généraux, le 17 septembre 2024, 
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Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 

 

-  D’approuver la convention de groupement de commandes entre la Communauté de 

communes Vie et Boulogne et les communes de Aizenay, Beaufou, Bellevigny, Falleron, 

Grand’Landes, La Chapelle Palluau, La Genétouze, Le Poiré-sur-Vie, Maché, Palluau, St 

Denis la Chevasse, l’EHPAD Les Glycines (St Denis La Chevasse) et le CIAS Vie et 

Boulogne, 

 

- D’autoriser l'adhésion du CIAS Vie et Boulogne audit groupement de commandes susnommé, 

 

- D’autoriser le Président à signer l’acte d’engagement du marché dans la limite de 7900 € HT 

pour l’ensemble du marché 

 

- D’autoriser le Président à signer tous les documents à cet effet. 

 

 

4. FINANCES 

 

4.1. Fusion des budgets annexe 

 

(Délibération n°2024D29) 

 

Monsieur le Président rappelle que, le Centre Intercommunal d’Action Sociale Vie et Boulogne gère, 

depuis le 1er janvier 2024, les Établissements d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 

(EHPAD) des communes de Palluau, Falleron et Saint-Etienne du Bois. 

 

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale Vie et Boulogne a fait le choix de créer un budget annexe 

par établissement soit 3 budgets annexe.  

 

Cette gestion budgétaire est rigide et génère de nombreuses écritures budgétaires entre les budgets 

annexe. D’autre part, l’opération de travaux à venir sur le site du Colombier va majorer encore ces 

difficultés.  

 

La trésorerie de Challans nous indique que la création d’un budget annexe unique fusionnant les 3 

budgets annexe des Établissements d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) des 

communes de Palluau, Falleron et Saint-Etienne du Bois permettrait d’alléger la charge comptable et 

améliorerait la lisibilité financière. 

 

Le Conseil départemental de la Vendée et l’Agence Régionale de santé des Pays de la Loire ont tous 

deux donnés leur accord pour la mise en place de ce budget annexe unique.  

 

Ainsi, il est proposé au Conseil d’Administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale Vie et 

Boulogne de fusionner les 3 budgets annexe existant dans un même budget, dès l’exercice 2025.  

 

En contrepartie, le Centre Intercommunal d’Action Sociale Vie et Boulogne s’engage à mettre en 

place une comptabilité analytique, qui permettra de : 

 

- retracer les dépenses inhérentes à chaque établissement au sein du même budget ; 

 

- justifier les différentes composantes dudit budget annexe 
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Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 

 

- D’accepter la fusion, à compter du 1er janvier, des trois budgets annexes des Établissements 

d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) des communes de Palluau, 

Falleron et Saint-Etienne du Bois 

 

- D’autoriser le Président ou son représentant à effectuer toutes les démarches et signer tous les 

documents nécessaires à ce dossier. 

  

4.2. Création du budget annexe EHPAD Pays de Palluau Multisites 

 

(Délibération n°2024D30) 

 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2023D61 du 22 mai 2023 portant création du centre 

intercommunal d'action sociale (CIAS) pour gérer les Établissements d'Hébergement pour Personnes  

Âgées Dépendantes (EHPAD) des communes de Palluau, Falleron et Saint-Etienne du Bois à compter 

du 1er janvier 2024 ; 

 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale 

n°D2024D30 du 6 novembre 2024 acceptant la fusion des 3 budgets annexe du CIAS, 

 

Considérant l’obligation de tenir un budget annexe pour la gestion d’un établissement d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes selon la nomenclature M22 EPRD applicable aux établissements 

et services publics sociaux et médico-sociaux.  

 

Monsieur le Président propose par conséquent au conseil d’administration de délibérer pour créer un 

budget annexe unique pour retracer l’ensemble des dépenses et des recettes des EHPADs St Pierre – 

Palluau, le Colombier – Saint Etienne du Bois, Les Glycines - Falleron ; 

 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 

 

- De créer le budget annexe unique des EHPADs St Pierre – Palluau, le Colombier – Saint Etienne 

du Bois, Les Glycines - Falleron avec effet au 1er janvier 2025 

 

- De nommer ce budget annexe EHPAD Pays de Palluau Multisites 

- D’autoriser le Président ou son représentant à effectuer toutes les démarches et signer tous 

documents nécessaires à ce dossier. 

- Préciser que les crédits nécessaires seront inscrits dans ledit budget. 

 

4.3. Budget annexe EHPAD Saint Pierre – Décision modificative n°1 

rectificative 

 

(Délibération n°2024D31) 

 

Vu la délibération n° 2023D28, en date du 6 décembre 2023 relative à l’approbation de l’EPRD 

2024,  
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Considérant le rapport budgétaire et tarifs journaliers 2024 du Conseil Départemental, reçu en date 

du 22 mars 2024, 

Considérant la décision tarifaire n°3092 portant fixation du forfait global de soins pour 2024 reçu de 

l’ARS en date du 14 juin 2024, 

Monsieur le Président propose la décision modificative suivante : 

 

 

GROUPE DEPENSES GROUPE RECETTES 

SECTION HEBERGEMENT 
I - Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

+ 1 000 € I- Produits de la tarification - 28 781.46 € 

II – Dépenses afférente au 
personnel 

 II- Autres produits 
d’exploitation courante 

 

II- Dépenses afférentes à la 
structure 

 III- Produits financiers et 
produits non encaissables 

 

TOTAL HEBERGEMENT + 1 000 €  - 28 781.46 € 

SECTION DEPENDANCE-SOINS 
I - Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

+ 20 000 € I- Produits de la tarification + 131 430.74 € 

II – Dépenses afférente au 
personnel 

+ 111 430.74 € II- Autres produits 
d’exploitation courante 

 

II- Dépenses afférentes à la 
structure 

 III- Produits financiers et 
produits non encaissables 

 

TOTAL DEPENDANCE-
SOINS 

+ 131 430.74 €  + 131 430.74 € 

TOTAL GENERAL + 132 430.74€  + 102 649.28 € 
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Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 
 

- D'approuver cette décision modificative.   

 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document utile à ce dossier.  

  

De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération.  

 

4.4. Budget annexe EHPAD Le Colombier – Décision modificative 

n°1 rectificative 

 

(Délibération n°2024D32) 

 

Vu la délibération n° 2023D30, en date du 6 décembre 2023 relative à l’approbation de l’EPRD 

2024,  

Considérant le rapport budgétaire et tarifs journaliers 2024 du Conseil Départemental, reçu en date 

du 22 mars 2024, 

Considérant la décision tarifaire n°3509 portant fixation du forfait global de soins pour 2024 reçu de 

l’ARS en date du 14 juin 2024, 

Monsieur le Président propose la décision modificative suivante : 

 

 

 

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 397 700,00 € 418 700,00 € 2 613 483,54 € 2 716 132,82 € Groupe I : produits de la tarification

Groupe II : charges afférentes au personnel 2 069 300,00 € 2 180 730,74 € 81 141,46 € 81 141,46 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III : charges afférentes à la structure 231 725,00 € 231 725,00 € 0,00 € 0,00 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 2 698 725,00 € 2 831 155,74 € 2 694 625,00 € 2 797 274,28 € TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL EXCEDENTAIRE (2) 0,00 € 0,00 € 4 100,00 € 33 881,46 € RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL DEFICITAIRE (2)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 2 698 725,00 € 2 831 155,74 € 2 698 725,00 € 2 831 155,74 € TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL

TABLEAU DE PASSAGE DU RESULTAT PREVISIONNEL A LA CAF PREVISIONNELLE - EXERCICE 2024

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL (EXCEDENT) (2) 0,00 € 0,00 € 4 100,00 € 33 881,46 € RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL (DEFICIT) (2)

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Produits des cessions d'éléments d'actif

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 59 900,00 € 59 900,00 € 0,00 € 0,00 € Quotes-parts des subventions et fonds associatifs virées au résultat

Reports en fonds dédiés (ESSMS privés) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

0,00 € 0,00 € Utilisation de fonds dédiés et de fonds reportés (ESSMS privés)

SOUS-TOTAL 1 59 900,00 € 59 900,00 € 4 100,00 € 33 881,46 € SOUS-TOTAL 2

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2>0) 55 800,00 € 26 018,54 € 0,00 € 0,00 € INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2<0)

Taux de CAF en pourcentage des produits 2,07% 0,93% 0,00% 0,00% Taux d'IAF en pourcentage des produits

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL (TFP) - EXERCICE 2024

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE 0,00 € 0,00 € 55 800,00 € 26 018,54 € CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE

Remboursement des dettes financières 2 400,00 € 2 400,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € Emprunts à plus d'un an et dettes assimilées

Immobilisations (3) 53 000,00 € 53 000,00 € 0,00 € 0,00 € Apports, dotations, réserves, fonds propres (sauf 106) et subventions d'investissement

Autres emplois 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Autres ressources (dont produits des cessions d'éléments d'actif)

TOTAL DES EMPLOIS 55 400,00 € 55 400,00 € 58 800,00 € 29 018,54 € TOTAL DES RESSOURCES

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 3 400,00 € 0,00 € 0,00 € 26 381,46 € PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 58 800,00 € 55 400,00 € 58 800,00 € 55 400,00 € TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 

Cadre EPRD synthétique

COMPTES DE RESULTAT CONSOLIDES (CRPP + CRPA) - EXERCICE 2024

CHARGES PRODUITS
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Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 
 

- D'approuver cette décision modificative.   

 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document utile à ce dossier.  

  

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 359 400,00 € 359 400,00 € 1 737 832,93 € 1 788 067,13 € Groupe I : produits de la tarification

Groupe II : charges afférentes au personnel 1 636 773,28 € 1 646 556,56 € 171 233,27 € 200 233,27 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III : charges afférentes à la structure 74 854,55 € 74 854,55 € 2 550,00 € 2 550,00 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 2 071 027,83 € 2 080 811,11 € 1 911 616,20 € 1 990 850,40 € TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL EXCEDENTAIRE (2) 0,00 € 0,00 € 159 411,63 € 89 960,71 € RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL DEFICITAIRE (2)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 2 071 027,83 € 2 080 811,11 € 2 071 027,83 € 2 080 811,11 € TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL

TABLEAU DE PASSAGE DU RESULTAT PREVISIONNEL A LA CAF PREVISIONNELLE - EXERCICE 2024

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL (EXCEDENT) (2) 0,00 € 0,00 € 159 411,63 € 89 960,71 € RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL (DEFICIT) (2)

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Produits des cessions d'éléments d'actif

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 18 094,55 € 18 094,55 € 0,00 € 0,00 € Quotes-parts des subventions et fonds associatifs virées au résultat

Reports en fonds dédiés (ESSMS privés) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

0,00 € 0,00 € Utilisation de fonds dédiés et de fonds reportés (ESSMS privés)

SOUS-TOTAL 1 18 094,55 € 18 094,55 € 159 411,63 € 89 960,71 € SOUS-TOTAL 2

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2>0) 0,00 € 0,00 € 141 317,08 € 71 866,16 € INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2<0)

Taux de CAF en pourcentage des produits 0,00% 0,00% 7,39% 3,61% Taux d'IAF en pourcentage des produits

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL (TFP) - EXERCICE 2024

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE 141 317,08 € 71 866,16 € 0,00 € 0,00 € CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE

Remboursement des dettes financières 49 700,00 € 49 700,00 € 0,00 € 0,00 € Emprunts à plus d'un an et dettes assimilées

Immobilisations (3) 22 000,00 € 22 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € Apports, dotations, réserves, fonds propres (sauf 106) et subventions d'investissement

Autres emplois 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Autres ressources (dont produits des cessions d'éléments d'actif)

TOTAL DES EMPLOIS 213 017,08 € 143 566,16 € 5 000,00 € 5 000,00 € TOTAL DES RESSOURCES

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 0,00 € 0,00 € 208 017,08 € 138 566,16 € PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 213 017,08 € 143 566,16 € 213 017,08 € 143 566,16 € TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 

Cadre EPRD synthétique

COMPTES DE RESULTAT CONSOLIDES (CRPP + CRPA) - EXERCICE 2024

CHARGES PRODUITS

GROUPE DEPENSES GROUPE RECETTES 

SECTION HEBERGEMENT 
I - Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

 I- Produits de la tarification + 23 193.94 € 

II – Dépenses afférente au 
personnel 

 II- Autres produits 
d’exploitation courante 

 

II- Dépenses afférentes à la 
structure 

 III- Produits financiers et 
produits non encaissables 

 

TOTAL HEBERGEMENT   + 23 193.94 € 

SECTION DEPENDANCE-SOINS 
I - Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

 I- Produits de la tarification + 56 040.26 € 

II – Dépenses afférente au 
personnel 

+ 9 783.28 € II- Autres produits 
d’exploitation courante 

 

II- Dépenses afférentes à la 
structure 

 III- Produits financiers et 
produits non encaissables 

 

TOTAL DEPENDANCE-
SOINS 

+ 9 783.28 €  + 56 040.26 € 

TOTAL GENERAL + 9 783.28 €  + 79 234.20 € 
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- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération.  

 

4.5. Budget annexe EHPAD Les Glycines – Décision modificative n°1 

rectificative 

 

(Délibération n°2024D33) 

 

Vu la délibération n° 2023D29, en date du 6 décembre 2023 relative à l’approbation de l’EPRD 

2024,  

Considérant le rapport budgétaire et tarifs journaliers 2024 du Conseil Départemental, reçu en date 

du 22 mars 2024, 

Considérant la décision tarifaire n°3507 portant fixation du forfait global de soins pour 2024 reçu de 

l’ARS en date du 14 juin 2024, 

Monsieur le Président propose la décision modificative suivante : 

 

GROUPE DEPENSES GROUPE RECETTES 

SECTION HEBERGEMENT 
I - Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

 I- Produits de la tarification + 22 836.74 € 

II – Dépenses afférente au 
personnel 

 II- Autres produits 
d’exploitation courante 

 

II- Dépenses afférentes à la 
structure 

 III- Produits financiers et 
produits non encaissables 

 

TOTAL HEBERGEMENT   + 22 836.74 € 

SECTION DEPENDANCE-SOINS 
I - Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

 I- Produits de la tarification + 23 251.44 € 

II – Dépenses afférente au 
personnel 

+ 16 971.55 € II- Autres produits 
d’exploitation courante 

 

II- Dépenses afférentes à la 
structure 

 III- Produits financiers et 
produits non encaissables 

 

TOTAL DEPENDANCE-
SOINS 

+ 16 971.55 €  + 23 251.44 € 

TOTAL GENERAL + 16 971.55 €  + 46 088.18 € 



 14 

 

Le cadre réglementaire de la décision modificative de l’EPRD 2024 est présenté en annexe. 

 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 
 

- D'approuver cette décision modificative.   

 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document utile à ce dossier.  

  

- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération.  

 

5. RESSOURCES HUMAINES  

 

5.1. Protection sociale complémentaire – Conventions de 

participation pour la couverture du risque prévoyance des 

agents 

 

(Délibération n°2024D34) 

 

Le Président expose à l’assemblée : 

 

Dans le souci d’assurer une couverture de prévoyance de qualité aux agents à effet du 1er janvier 

2025, le conseil d’administration, par délibération du 6 mars 2024, après avis du CST du 12 février 

2024  a donné mandat au Centre de gestion Vendée, membre du groupement de commandes constitué 

des 5 Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire, pour l’organisation, la conduite et 

l’animation du dialogue social au niveau régional en vertu des dispositions de l’accord collectif 

national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la Fonction 

Publique Territoriale, ainsi que pour la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection 

d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de conventions de participation pour la 

couverture du risque Prévoyance des agents à effet du 1er janvier 2025. 

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 237 700,00 € 237 700,00 € 951 552,50 € 997 640,68 € Groupe I : produits de la tarification

Groupe II : charges afférentes au personnel 724 216,55 € 741 188,10 € 3 980,00 € 3 980,00 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III : charges afférentes à la structure 52 177,61 € 52 177,61 € 0,00 € 0,00 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 1 014 094,16 € 1 031 065,71 € 955 532,50 € 1 001 620,68 € TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL EXCEDENTAIRE (2) 0,00 € 0,00 € 58 561,66 € 29 445,03 € RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL DEFICITAIRE (2)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 1 014 094,16 € 1 031 065,71 € 1 014 094,16 € 1 031 065,71 € TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL

TABLEAU DE PASSAGE DU RESULTAT PREVISIONNEL A LA CAF PREVISIONNELLE - EXERCICE 2024

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL (EXCEDENT) (2) 0,00 € 0,00 € 58 561,66 € 29 445,03 € RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL (DEFICIT) (2)

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Produits des cessions d'éléments d'actif

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 19 667,61 € 19 667,61 € 0,00 € 0,00 € Quotes-parts des subventions et fonds associatifs virées au résultat

Reports en fonds dédiés (ESSMS privés) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

0,00 € 0,00 € Utilisation de fonds dédiés et de fonds reportés (ESSMS privés)

SOUS-TOTAL 1 19 667,61 € 19 667,61 € 58 561,66 € 29 445,03 € SOUS-TOTAL 2

CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2>0) 0,00 € 0,00 € 38 894,05 € 9 777,42 € INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT (si 1-2<0)

Taux de CAF en pourcentage des produits 0,00% 0,00% 4,07% 0,98% Taux d'IAF en pourcentage des produits

TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL (TFP) - EXERCICE 2024

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

Dernier EPRD 

exécutoire 

Exercice 2024 (1)

EPRD modifié

INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE 38 894,05 € 9 777,42 € 0,00 € 0,00 € CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT PREVISIONNELLE

Remboursement des dettes financières 60 700,00 € 60 700,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € Emprunts à plus d'un an et dettes assimilées

Immobilisations (3) 25 000,00 € 25 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € Apports, dotations, réserves, fonds propres (sauf 106) et subventions d'investissement

Autres emplois 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € Autres ressources (dont produits des cessions d'éléments d'actif)

TOTAL DES EMPLOIS 124 594,05 € 95 477,42 € 7 000,00 € 7 000,00 € TOTAL DES RESSOURCES

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 0,00 € 0,00 € 117 594,05 € 88 477,42 € PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT

TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 124 594,05 € 95 477,42 € 124 594,05 € 95 477,42 € TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE FINANCEMENT 

Cadre EPRD synthétique

COMPTES DE RESULTAT CONSOLIDES (CRPP + CRPA) - EXERCICE 2024

CHARGES PRODUITS
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Ainsi, les Centres de gestion et les organisations syndicales ont : 

- engagé un processus de négociation qui a abouti à un accord collectif régional en date du  

9 juillet 2024, 

- lancé une consultation au niveau régional pour être en mesure de proposer aux employeurs 

publics territoriaux l’adhésion à des conventions de participation et la souscription aux 

contrats d’assurance collectifs, de prévoyance complémentaire à compter du 1er janvier 2025, 

adossés à celles-ci. 

 

Cette mutualisation des risques, organisée au niveau régional, permet de garantir aux personnels des 

employeurs publics territoriaux :  

- l'accès à des garanties collectives sans considération notamment de l'âge, de l'état de santé, du 

sexe ou de la catégorie professionnelle ; 

- un niveau de couverture adéquat reposant sur les garanties les plus pertinentes compte-tenu 

des besoins sociaux et des contraintes économiques des employeurs publics concernés ; 

- le bénéfice de taux de cotisations négociés et maintenus pendant 3 ans. 

 

Le Président précise qu’afin de pouvoir adhérer définitivement à ce dispositif de protection des 

agents, il convient de : 

- Choisir un niveau de couverture à adhésion obligatoire pour l’ensemble des agents garantissant 

les risques Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 90% des revenus nets des 

agents (TBI, NBI et RI) ; 

- Définir la participation en tant qu’employeur, cette participation ne pouvant pas être inférieure à 

50 % du montant de la cotisation acquittée par les agents au titre du régime de base à adhésion 

obligatoire retenu. 

 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 

et L. 827-1 à L. 827-12 ; 

 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ; 

 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 

agents ; 

 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités 

territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

1. Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords 

collectifs dans la fonction publique ; 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique ; 

2. Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale 

Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ; 
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Vu le schéma régional de coopération, mutualisation et spécialisation adopté par délibérations 

concordantes des cinq centres de gestion des Pays de la Loire et signé le 26 septembre 2022 ; 

 

Vu la délibération du Conseil d’administration en date de 6 mars 2024  donnant mandat au Centre de 

gestion de la Vendée, membre du groupement de commandes constitué des 5 Centres de Gestion de 

la région des Pays de la Loire, pour l’organisation, la conduite et l’animation du dialogue social au 

niveau régional et pour la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs 

organismes d’assurance et la conclusion de conventions de participation pour la couverture du risque 

Prévoyance. 

 

Vu l’accord collectif régional du 9 juillet 2024 relatif aux régimes de prévoyance complémentaires, 

à adhésion obligatoire, du personnel des Centres de Gestion des Pays de la Loire et des employeurs 

publics territoriaux ayant formalisé l’un de ces régimes. 

 

Vu l’accord collectif départemental du 16 septembre 2024 instituant un régime de prévoyance 

complémentaire, à adhésion obligatoire, au bénéfice de l’ensemble du personnel. 

 

Vu l’avis du CST du centre de Gestion de la Vendée. 

 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 

 

• D’adhérer à la convention de participation pour la couverture du risque prévoyance et au contrat 

collectif à adhésion obligatoire afférent au bénéfice de l’ensemble des agents du CIAS Vie et 

Boulogne ; 

• De souscrire la garantie de base à adhésion obligatoire à hauteur de 90% du revenu net des 

agents en cas d’Incapacité Temporaire de Travail ou d’Invalidité à effet du 1er janvier 2025 ; 

 

• De participer financièrement à la cotisation des agents à hauteur de : 

50 % de la cotisation acquittée par les agents au titre du régime de base à adhésion obligatoire 

(incapacité et invalidité). 

 

5.2. Désignation des représentants de la collectivité au CST 

 

Le Comité Social Territorial ayant été élu le jeudi 17 octobre, il convient de désigner les 3 

représentants de la collectivité (titulaire et suppléant).  

 

Les représentants de la collectivité élus sont :  

 

Membres titulaires F ou H Membres suppléants F ou H 

Guy PLISSONNEAU H Aurélie GUERIN F 

Marcelle BARRETEAU F Valérie GIRAUD F 

Guy AIRIAU H Béatrice GOTTHARD F 
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Les représentants du personnel élus sont :  

 

 
Les CST auront lieu tous les premiers mercredis de chaque mois de 17h à 18h (avant le conseil 

d’administration du CIAS).  

 

 

6. INFORMATIONS DIVERSES 

 

6.1. Présentation situation budgétaire 

 

Au 30 septembre 2024,  

 

EHPAD Saint Pierre :  

Un résultat de 223 409.58€ qui se réduirait considérablement pour approcher un résultat à 0 du fait 

de dépenses non enregistrés : mois de facturation d’octobre déjà inclus (environ 110 000€), de 

factures alimentaires non enregistrés (environ 36 000€ déjà payés par le colombier).  

Des recettes non enregistrées également : dotation soins septembre 2024 (91 000€), l’aide sociale 

du 3ème trimestre 2024 (environ 12 000€) 

On remarque un groupe 2 (dépenses de personnel) déficitaire surtout sur la ligne des dépenses pour 

les contractuels.  

 

EHPAD Les Glycines :  

Un résultat négatif de 25 344.37€.  

Sur les recettes enregistrées, il manque l’aide sociale du 3ème trimestre 2024 soit environ 23 500€.  

On remarque là-aussi un groupe 2 (dépenses de personnel) déficitaire surtout sur la ligne des 

dépenses pour les contractuels.  

 

EHPAD Le Colombier :  

Un résultat négatif de 123 526.02€.  

Concernant les recettes non enregistrées, il manque l’aide sociale du 3ème trimestre 2024 soit 

environ 5500€ et le remboursement des matières premières de production de cuisine soit environ 36 

000€.  

On remarque là-aussi un groupe 2 (dépenses de personnel) déficitaire surtout sur la ligne des 

dépenses pour les contractuels mais également un groupe 3 supérieures aux prévisions (achat de 

matériel informatique).  

 

Ces résultats sont à prendre avec des pincettes car il manque les refacturations de la CCVB 

concernant le personnel (RH, compta) et la refacturation des emprunts (payé par le budget général 

du CIAS) 

 

 

6.2. Courrier des AS EHPAD Le Colombier 

 

Un courrier, signé des aides-soignantes de l’EHPAD Le Colombier, a été lu lors du dernier CVS.  

 Membres titulaires F ou H Membres suppléants F ou H 

Liste FO 1. MICHELET Bérangère F 1. RENAUDINEAU Marie Charlotte F 

Liste FO 2. GOUJON Frédéric H 2.BOIZIAU Manuela F 

Liste FO 3. COSSARD Nelly F 3. FETIVEAU-MEYER Sophie F 
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Celui-ci dénonce de nombreux dysfonctionnements (augmentation de la dépendance des résidents, 

augmentation des exigences des usagers avec des paroles désagréable prononcées par des résidents 

non désorientés, des manques de matériel, une perte de sens du métier, de l’auto-remplacement 

incessant, un manque de présence de la direction…) 

Une réunion est prévue le vendredi 15 novembre afin de pouvoir échanger avec les équipes et 

réfléchir ensemble à des solutions.  

 

6.3. Dates des prochaines réunions 

 

Conseil d’Administration à l’Espace Frances 

Services à Palluau 

Mercredi 4 décembre à 18h00 

Mercredi 8 janvier à 18h00 

Mercredi 5 février à 18h00 

Mercredi 12 mars à 18h00 

Mercredi 2 avril à 18h00 

Mercredi 7 mai à 18h00 

Mercredi 4 juin à 18h00 

 
 
 
 
 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 
 
 #signature# 
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